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5	 ACTES COURANTS - IMMOBILIER

Environnement. Modification de la méthode 
de calcul et des modalités d’établissement 
du DPE

Publicité foncière. La cession de mitoyenneté 
n’est pas soumise à la publicité foncière

Collectivités territoriales. Réforme 
des règles de publicité des actes  
des collectivités territoriales

8	 ENTREPRISE

Sociétés et autres groupements. 
Obligation de transmission des données 
d’identification des actionnaires

9	 FAMILLE - PATRIMOINE

Rapport des dons et legs. Précision concer-
nant la demande en rapport d’une libéralité

Usufruit. Effets de la dispense de fournir 
caution dans l’acte constitutif de l’usufruit

10	 FISCAL

Procédure fiscale. Nouveaux services 
d’assistance en matière fiscale  
par les centres de gestion agréés

12	 PROFESSION

Notaires. Décret du 11 octobre 2021 
modifiant la procédure civile : dispositions 
concernant le notariat

Responsabilité notariale. Obligation  
du notaire en cas de nantissement 
par le vendeur d’une VEFA du prix  
au profit de son propre vendeur

Crédit immobilier : les 
nouvelles règles pour 
emprunter à partir du 
1er janvier 2022

L e Haut Conseil de stabilité financière 
(HCSF) a rendu le 29 septembre 2021 

une décision, publiée au Journal officiel le 
10 octobre 2021, relative aux conditions 
d’octroi de crédits immobiliers.
Les critères de la recommandation ont un 
caractère juridiquement contraignant auprès 
des établissements de crédit et les sociétés 
de financement et entreront en vigueur le 
1er janvier 2022. > LIRE P. 1
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